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Depuis la création en 1986 du Groupe GMD, je me suis attaché à prendre en compte la 
protection de l’environnement. Je veille à la réduction des impacts négatifs de l’activité du 
Groupe sur l’environnement et m’attache à préserver les ressources naturelles et à développer 
sa politique de gestion climatique. 
 
Dans un contexte de changement climatique, je me suis fixé l’objectif de la neutralité carbone 
du Groupe GMD en 2050, aligné sur les objectifs de l’accord de Paris. 

 
Afin que cette dynamique continue, je tiens à formaliser ces valeurs dans notre charte 
environnementale afin de les communiquer à nos collaborateurs et à nos partenaires pour 
constituer une ligne directrice à nos activités et une démarche collective et partagée par tous. 
 
Afin d’être efficace, cette charte doit être appliquée par toutes et tous sans concession. En 
collaborant avec le Groupe GMD, toutes les parties prenantes s’engagent à agir suivant ces 
valeurs. 

 
 

 

Alain MARTINEAU 
Président Directeur Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Codir Groupe s’engage formellement autour de son Président à promouvoir cette charte et 
en partage ses valeurs en la diffusant à l’ensemble de ses salariés. 

 

 

 
Cyril BECQUE François-Xavier LEMASSON Yves MAYET Stéphane PAPLOREY 
Directeur Financier Directeur Général                       Directeur Général Directeur Général 
& Administratif Groupe Pôle Plastic&Leather  Pôle Fonderie Pôle Emboutissage
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Nous nous engageons dans la mise en œuvre de systèmes de managements 
environnementaux certifiés ISO 14001 sur l’ensemble de nos 3 pôles, et vers une 
démarche ISO 50001. 
 
Soutenus par des programmes de management adaptés à leurs aspects 
environnementaux, chaque pôle participe ainsi à sa juste mesure à l’amélioration 
continue de la performance environnementale du Groupe. 
 
Nous nous engageons à :  
 

- Respecter toutes les lois et réglementations environnementales en vigueur, et 
à continuer à améliorer nos performances en matière de protection de 

l'environnement.  

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre et les émissions de polluants et 
encourager l’utilisation d’énergies renouvelables. 

 
Ces engagements se traduisent par des actions concrètes. 
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DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
En soutenant les projets et les initiatives en faveur 
de l’environnement, nous investissons dans la 
recherche et l’innovation pour développer des 
produits et des services plus respectueux et nous 
diffusons ces avancées à nos parties prenantes. 
Nous investissons dans la mesure du possible dans 
des technologies propres et des équipements éco-
efficaces pour réduire nos impacts 
environnementaux. 
 
Nous nous engageons à favoriser les pratiques de 
développement durable dans la gestion de nos sites 
et de nos installations en veillant à minimiser les 
impacts environnementaux. 
 

EAU 
 
Nous mettons en place des systèmes de gestion de 
la qualité de l’air, de l’eau et des sols. Nous nous 
engageons à la surveiller régulièrement autour de 
nos installations et à prendre des mesures pour 
améliorer cette qualité si nécessaire. 
Nous adoptons des pratiques de gestion de l’eau 
efficaces et nous nous engageons à réduire notre 
consommation d’eau industrielle, à éviter les rejets 
polluants et à gérer les eaux usées de manière 
responsable. 
 

DECHETS 
 

Nous nous engageons à trier et à recycler autant de 
déchets que possible, à éviter les déchets 
dangereux et à gérer les déchets restants de 
manière responsable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJETS 
 

Nous adoptons une approche de 
développement durable dans la planification et 
la gestion de tous nos projets. 
Nous nous engageons à intégrer les aspects 
environnementaux, sociaux et économiques 
dans leur planification et leur gestion, et à 
prendre en compte les impacts à long terme de 
nos activités. 

 

SITES 
 

Nous nous engageons à encourager les pratiques 
de production responsable en veillant à respecter 
les normes environnementales. 
Nous devons favoriser l’utilisation de matières 
premières et de produits durables en privilégiant 
les sources durables et écologiques et en 
réduisant les impacts environnementaux de nos 
activités. 
 
Nous devons mettre en place des stratégies pour 
réduire les impacts environnementaux de nos 
activités. Nous nous engageons à les évaluer et à 
mettre en place des stratégies pour les réduire, 
comme l’utilisation de matières premières 
durables, la réduction des emballages et la mise 
en place de programmes de recyclage. 
 

GESTION DES RISQUES 
 
 

o De pollutions (air, eau, sol) 
o D’incendie  
o Et de catastrophes naturelles 

en les identifiant et en mettant en place des 
mesures pour les gérer efficacement.  

 

PROTEGER 
L’ENVIRONNEMENT 
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L’ENSEMBLE DES PARTIES PRENANTES 
 
 

Nous favorisons la collaboration avec nos 
parties prenantes pour identifier les enjeux 
environnementaux et améliorer les 
performances en matière de protection de 
l’environnement. 
 
Nous nous engageons à adopter des pratiques 
de responsabilité sociale en veillant à respecter 
les droits de l’homme, les normes de sécurité 
et les normes environnementales et en 
favorisant les fournisseurs et les partenaires 
qui partagent les mêmes valeurs. 
 
Nous favorisons les achats durables en 
privilégiant les fournisseurs qui adoptent des 
pratiques écologiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS COLLABORATEURS 
 
Nous favorisons la participation active de nos 
collaborateurs dans les initiatives en faveur de 
l’environnement. 
Nous nous engageons à impliquer et à sensibiliser 
l’ensemble de nos employés aux questions 
environnementales. 
Nous les formons sur les questions 
environnementales et les incitons à adopter des 
comportements écologiques dans leur vie 
professionnelle et personnelle. 
 

 
 

  

 

REPONDRE AUX 
PARTIES 
PRENANTES 
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Nous nous engageons à surveiller et à améliorer nos performances en matière de 
protection de l’environnement en établissant pour chacun des pôles des objectifs et 
des indicateurs de performance clairs et en communiquant régulièrement sur nos 
résultats à l’ensemble de nos parties prenantes. 

 

  

 
NOS OBJECTIFS 
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